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ddee llaa SSeeiinnee--SSaaiinntt--DDeenniiss

Retrouvez toute l’actualité de 
votre conseiller général sur www.pascalpopelin.fr

Une majorité d’entre vous m’a renouvelé sa confiance en mars dernier,
dès le premier tour des élections cantonales, pour représenter de 
nouveau durant six ans le canton de Livry-Gargan au Conseil général 
de la Seine-Saint-Denis.

Depuis 1994, j’ai eu à coeur de mettre la plus grande part de mon 
énergie et de ma disponibilité au service de ce mandat, si complémentaire
avec mon engagement au sein de l’équipe municipale.

Même quand aucune élection n’est proche, j’estime devoir vous rendre
compte du travail qui est le mien et des actions que je mène, grâce 
à vous et pour vous.

Tel est l’objet de ce bilan de mandat annuel. Il permet, je le crois,
de mesurer l’importance du rôle du Conseil général et combien 
Livry-Gargan profite tout particulièrement des décisions qu’il prend.

Au-delà de ces éléments, je me tiens comme toujours à votre 
disposition, si vous l’estimez utile, lors des permanences que j’assure
chaque semaine en mairie.
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Retour rapide sur 7 temps forts du mandat de Pascal Popelin au cours de l’année écoulée.

Participation financière 

du Conseil général :

3 485 000 €
Participation financière 

du Conseil général :

945 000 €

Voie nouvelle :
ça avance !

Sécurité routière
av. Benoît-Malon

Commencés au printemps 2008, les
travaux d’aménagement des abords du
tram-train T4 (ligne des coquetiers)
dureront environ 2 ans. Ce projet a
pour objectif de mieux intégrer la ligne
dans son environnement urbain et de
développer les modes de circulation
doux (piétons, vélos). Un itinéraire
cyclable est en cours d’aménagement,
ainsi que des plantations d’arbres et un
engazonnement des espaces résiduels
avec système d’arrosage automatique
intégré. Le montant global des travaux,
depuis Bondy jusqu’à Aulnay-sous-Bois,
est estimé à 13 000 000 €, dont 75%
financés par le Conseil général.

Après la réalisation en 2006 et 2007 du
rond-point sur la RN3, du barreau
reliant ce rond-point au bd. Robert-
Schuman et de la nouvelle av. Lucie-
Aubrac (entre la rue du Docteur-Roux
et l’av. Maurouard), les travaux du tron-
çon reliant le bd. Robert-Schuman à
l’av. Voltaire ont débuté en juin 2008
pour une durée d’un an. La dernière
tranche permettant la jonction finale
entre l’av. Voltaire et l’av. Maurouard
devrait commencer courant 2009. Le
coût total des travaux en cours et res-
tant à réaliser s’élève à 4 100 000 €,
dont 85% financées par le Conseil
général.

Après les premiers aménagements de
sécurité réalisés devant les écoles en
2005, c’est au tour de l’ensemble de
l’av. Benoît-Malon (route départemen-
tale 116) de faire l’objet de travaux
importants depuis octobre 2008, pour
une durée prévisionnelle de 7 mois.
L’emprise de la voie sera réduite, afin
de ralentir la vitesse des voitures. Des
places de stationnement seront créées
pour la sécurité des véhicules des rive-
rains. De nouveaux arbres d’alignement
seront plantés et un enfouissement des
lignes est prévu. L’ensemble de ces tra-
vaux coûtera environ 1 750 000 € dont
54% financés par le Conseil général.

Participation financière  

du Conseil général :

9 750 000 €

Les allées
du tram-train

29 janvier 2008 : le Conseil général
adopte à l’unanimité le nouveau sché-
ma départemental en faveur de la
population âgée proposé par Pascal
Popelin (voir page 4).

11 février 2008 : le retard dans le trai-
tement des dossiers des personnes
handicapées, hérité de l’ancienne
COTOREP gérée par l’Etat, est résor-
bé par la nouvelle Maison départemen-
tale des personnes handicapées, créée
et présidée par Pascal Popelin jusqu’en
mars 2008.

9 mars 2008 : Pascal Popelin est réélu
conseiller général du canton de Livry-
Gargan dès le 1er tour des élections
cantonales pour un nouveau mandat
de 6 ans. Il obtient 51,7% malgré la pré-
sence de 4 autres candidats (dont 2 de
gauche).

20 mars 2008 : Claude Bartolone
devient le premier président socialiste
du Conseil général de la Seine-Saint-
Denis. Après avoir été pendant 10 ans
en charge de la population âgée, des
personnes handicapées et de l’inser-

tion, Pascal Popelin, réélu vice-prési-
dent du Conseil général, se voit confier
un nouveau secteur : l’enfance, la famil-
le et la santé.

5 juin 2008 : le Conseil général adop-
te à l’unanimité le plan départemental
de relance pour la création de places
d’accueil à destinées à la petite enfance
proposé par Pascal Popelin

11 juin 2008 : inauguration du bâti-
ment « Abbaye » de la maison de
retraite Emile-Gérard de Livry-Gargan.

C’est en cours !

Ça s’est passé en 2008...

n Un nouveau schéma
pour les personnes âgées

n Les droits des personnes
handicapées améliorés

n Un seul tour pour
les cantonales à Livry-Gargan

n Un nouveau président
pour le Conseil général

n La Seine-Saint-Denis voit
grand pour les tout petits

n La maison de retraite
Emile-Gérard inaugurée
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En bref...
n Environnement
Le Département a participé au finan-
cement du parc de la Poudrerie à
hauteur de 418 000 € en 2008. Lors
de la réunion du Bureau du Conseil
général du 27 novembre 2008, Pascal
Popelin a soutenu la perspective de
création d’un Syndicat mixte destiné
à réhabiliter les bâtiments très dégra-
dés de l’ancienne Poudrerie et à
développer l’animation de ce site.
L’Association des amis du parc a
bénéficié en 2008 d’une subvention
départementale de 5 000 €.

7 clubs sportifs livryens de niveau
national (athlétisme, course d’orien-
tation, échecs, escrime, javelots tir sur
cible, patins à roulettes, water-polo)
ont bénéficié en 2008 de subventions
du Conseil général pour un montant
total de 185 000 €, afin de soutenir
leurs athlètes de haut niveau et d’or-
ganiser de grandes compétitions à
Livry-Gargan. Le Conseil général dis-
pose par ailleurs de 2 équipements
sportifs dans notre canton : le golf
départemental de la Poudrerie (dont
le parking sera réaménagé pour 305
000 €) et le gymnase du chemin des
Postes (où 220 000 € de travaux
d’entretien ont été votés en juillet
2008).

Le Conseil général a financé l’opéra-
tion « ville, vie, vacances en forêt de
Bondy » à hauteur de 85 000 € en
2008. La subvention départementale à
la Mission locale intercommunale
pour l’emploi des jeunes de la Dhuys
s’est élevée en 2008 à 42 000 €, grâce
à la convention signée en 2007 à l’ini-
tiative de Pascal Popelin.

La compagnie théâtrale « La fontaine
aux images » a bénéficié en 2008 d’un
soutien du Conseil général à hauteur
de 50 000 € pour ses différentes
actions à Livry-Gargan et dans les
environs. Le Département a aussi
soutenu l’organisation par la ville des
10e rencontres de l’illustration et de
la bande dessinée pour 4 700 €.

Le Conseil général aide les parents

Le RSA expérimenté à Livry-Gargan
Sur proposition de Pascal Popelin, le
RSA (Revenu de solidarité active), qui
sera généralisé en juillet 2009, est
expérimenté dans 6 communes de la
Seine-Saint-Denis, dont Livry-Gargan,
depuis le 1er mars 2008. 24 Livryens ont
bénéficié du RSA, destiné à encourager
financièrement le retour à l’emploi. Ce

chiffre montre que malgré l’engage-
ment des services du Conseil général,
en lien avec le projet de ville « Livry-
Gargan insertion » (financé à hauteur de
256 320 € en 2008, soit 97% sur fonds
départementaux), le RSA n’est pas la
solution à tous les problèmes que
vante pourtant le gouvernement...

Mesure phare du plan départemental
de relance pour la création de places
d’accueil destinées à la petite enfance,
adopté par le Conseil général en juin
2008 sur proposition de Pascal Popelin,
l’Allocation départementale accueil
jeune enfant (ADAJE Seine-Saint-
Denis) est versée chaque mois depuis
décembre 2008 aux familles domici-
liées dans le département et employant
une assistante maternelle agréée pour
la garde de leur bébé. Cette allocation
s’ajoute à la PAJE versée par la Caisse

d’allocations familiales. D’un montant
allant de 50 à 120 € selon les revenus
de la famille et la composition du foyer,
elle est versée autant de fois qu’il y a
d’enfants de moins de 3 ans accueillis.
En décembre 2008, 214 familles
livryennes ont perçu pour la 1ère fois
l’ADAJE (27 au taux maximum de 120€
mensuels par enfant gardé, 151 au taux
intermédiaire de 70 €, 36 au taux mini-
mum de 50 €).

C’est nouveau !

n Sport

n Jeunesse

n Culture

Pour tout renseignement :
08 00 97 50 00 (numéro vert gratuit)

De 1999 à 2008, Pascal Popelin a fait
voter des subventions départementales
de fonctionnement et d’investissement
de plus de 4 500 000 € en faveur de ce
projet.

17 septembre 2008 : inauguration du

collège Lucie-Aubrac. 3e collège de
Livry-Gargan, 120e collège de la Seine-
Saint-Denis, la réalisation de ce nouvel
établissement, qui a coûté 16 700 000€
au Conseil général, a fait l’objet depuis
2001 de toute l’attention de Pascal
Popelin. De l’avis général, le résultat est
à la hauteur des attentes de la commu-
nauté scolaire.

n Livry-Gargan
compte désormais 3 collèges

A la rencontre des élèves du nouveau collège Lucie-Aubrac, avec le président du Conseil
général Claude Bartolone et le maire de Livry-Gargan Alain Calmat
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Au cours de l’année 2008, le Conseil général a tenu 10 sessions
publiques. Pascal Popelin a pris part à toutes ces sessions. Il est
intervenu dans les débats à 6 reprises.

En bref... Interventions en séance publique

Afin de proposer le nouveau schéma
départemental en faveur de la popula-
tion âgée, élaboré sous sa direction en
tant que vice-président du Conseil
général chargé de ce secteur de mars
1998 à mars 2008. Parmi les mesures
nouvelles contenues dans ce schéma,
la création d’une aide aux communes
pour la rénovation des foyers-loge-
ment (type résidence Jean-Lebas à
Livry-Gargan), une aide pour les
malades d’Alzheimer fréquentant les
accueils de jour autonomes et une dis-
position pour augmenter le nombre
de places en établissement pour les
personnes âgées à revenus modestes.

Afin de proposer l’expérimentation
du Revenu de solidarité active dans six
communes du département, dont
Livry-Gargan, à compter du 1er mars
2008 (voir page 3).

Afin de proposer un plan départe-
mental de relance pour la création de
places d’accueil destinées à la petite
enfance, élaboré sous sa direction au
titre de ses nouvelles fonctions de
vice-président du Conseil général en
charge de l’enfance, de la famille et de
la santé. Ce plan comprend notam-
ment la création de l’ADAJE Seine-
Saint-Denis (voir page 3).

Dans le cadre du débat sur le projet
gouvernemental « Paris métropole ».
Pascal Popelin à notamment rappelé
qu’une évolution de l’organisation
administrative de l’agglomération pari-
sienne n’aurait de sens que si l’Etat
s’engageait financièrement dans des
projets d’aménagement d’infrastruc-
tures lourdes et intervenait pour
organiser la solidarité financière à
l’échèle régionale.

Afin d’interroger le préfet, venu pré-
senter le rapport d’activité des ser-

vices de l’Etat dans le département,
sur la politique de sécurité du gouver-
nement et sur les délais de construc-
tion du nouveau commissariat de
Livry-Gargan. Promis pour le début
2007, il ne devrait ouvrir ses portes
qu’au cours de l’année 2011…

Dans le cadre du débat sur la situation
financière du Conseil général. Pascal
Popelin a notamment rappelé les res-
ponsabilités dans la gestion passée de
la dette départementale, sur laquelle il
avait alerté à plusieurs reprises en
séances publique (en 2005, 2006 et
2007). Il a aussi détaillé les décisions
gouvernementales prises depuis 2002,
qui ont lourdement contribué à placer
le Conseil général dans une situation
budgétaire désastreuse.

n Collèges

n Le 29 janvier 2008

n Le 29 janvier 2008

n Le 5 juin 2008

n Le 4 décembre 2008

n Le 12 juin 2008

n Le 3 juillet 2008

En 2008, le Conseil général a adopté
un programme de travaux divers de
385 000 € au collège Herriot (rem-
placement de fenêtres; rénovation
des salles de sciences; travaux divers
de couverture, chauffage, peinture,
sécurité…) et de 280 000 € au col-
lège Jouhaux (remplacement de
fenêtres; réfection de sols; peintu-
re…). Le chantier de la rénovation
de la SEGPA du collège Jouhaux,
estimé à 1 500 000 € a débuté en
juillet  pour une durée d’environ un
an. Le nouveau collège Aubrac a été
doté de 105 000 € pour les acquisi-
tions nécessaires à sa première ren-
trée (matériel pédagogique; CDI;
restaurant scolaire; entretien). Pascal
Popelin s’est beaucoup investi dans
l’établissement de la nouvelle carte
scolaire rendue nécessaire par l’ou-
verture du 3e collège du canton de
Livry-Gargan. Il est aussi intervenu
auprès des services du Conseil
général pour renforcer l’équipe des
personnels techniques du collège
Aubrac.

Le coupon d’aide à l’achat d’un ordi-
nateur, destiné aux élèves de 6e a
bénéficié en 2008 à 134 familles
livryennes, soit 26% de la population
totale des élèves entrant au collège.
Le quotient familial pour la demi-
pension, mis en place par le Conseil
général en septembre 2005 a béné-
ficié à 549 élèves au cours de l’année
scolaire qui s’est achevée en juin
2008, soit 38% des élèves déjeunant
dans les restaurants scolaires des
collèges Herriot et Jouhaux.

Le Conseil général a alloué en 2008
un total de 400 000 € à 3 bailleurs
sociaux pour des projets de
construction à Livry-Gargan (36
logements rue du Docteur-Roux, 22
logements rue du Château, 22 loge-
ments bd. Gutenberg).

Le préfet présentant le rapport
d’activité des services de l’Etat
aux conseillers généraux

n Aides à la scolarité

n Logement social

n Assainissement Téléchargez l’intégralité des
prises de parole en séance
publique du Conseil général
pour l’année 2008 sur le site
www.pascalpopelin.fr
(rubrique « discours et interventions »).

En 2008, des travaux de réhabilita-
tion d’une canalisation départemen-
tale ont été réalisés pour un mon-
tant de 260 000 €, financés à 75%
par le Conseil général.
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